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Dépôt 
 
 
Nous demandons que toute nouvelle construction publique ou privée utilise et/ou 
produise – par rapport à sa consommation totale d’énergie – un pourcentage minimal 
d’énergie(s) renouelable(s). Ce pourcentage est à déterminer (…20 % ?, 30% ?, 
40% ?...). 
 
 
 

Développement 
 
Ultérieurement. 
 

*   *   * 

                                            
 date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


